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Vers une judiciarisation de la crise sanitaire 
du coronavirus 154k4

Entretien avec Fabrice DI VIZIO, avocat à la cour

Propos recueillis par Delphine BAUER

La crise sanitaire engendrée par la gestion imparfaite de l’épidémie 
de coronavirus a déjà des conséquences judiciaires. Des dizaines de plaintes 
ont été enregistrées par le parquet de Paris, 200 plaintes auraient été 
déposées devant les tribunaux selon le ministère de la Justice et la Cour 
de Justice de la République, seule instance habilitée à juger les ministres 
pour des faits commis dans l’exercice de leurs fonctions, est engorgée 
de plusieurs dizaines de plaintes visant l’exécutif.

Ces professionnels de santé ou victimes collatérales de la crise s’organisent 
pour faire valoir leurs droits et obtenir toute la lumière sur une gestion qu’ils 
jugent catastrophique. Des cas de personnels soignants infectés auraient-ils 
pu être évités ? C’est leur conviction. Me Fabrice Di Vizio, avocat de soignants 
depuis vingt ans, se fait le porte-parole de ses clients, notamment les méde-
cins du collectif C19, le temps d’une interview. 
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